
Le droit au compte bancaire
Vous avez des difficultés pour ouvrir un compte bancaire?

La banque peut refuser l'ouverture du compte sans avoir à donner de raison mais il existe 
un droit au compte. Elle vous indiquera alors comment obtenir la désignation d'office d'une 
banque où un compte, parfois appelé "compte Banque de France", vous sera ouvert avec un 
service bancaire de base.

Toute personne physique, domiciliée en France et dépourvue d'un compte courant a 
droit à l'ouverture d'un compte bancaire en France.

Consultez le site Les Clés de la Banque, un service de la Fédération Bancaire Française 
pour plus d'infos sur le droit au compte et le service bancaire de base, des guides, des 
modèles de lettres...

 

* Qui peut bénéficier du droit au compte ?
* Comment procéder ?
* Les pièces à fournir
* La banque pourra-t-elle clôturer le compte ensuite ? 

Téléchargez le Mini Guide du Droit au Compte.

http://www.lesclesdelabanque.com/Web/Cdb/Particuliers/Content.nsf/DocumentsByIDWeb/6W9E3J?OpenDocument
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/_resource/Documents/Etudes%20scol/Inscriptions/Mini%20Guide%20Droit%20au%20compte.pdf?download=true

